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Dossier de demande d’enregistrement – Compatibilité du projet aux documents d’urbanisme 
 

 

 

Compatibilité aux 

documents d’urbanisme 

I. PREAMBULE 

La centrale d’enrobage SPIE BATIGNOLLES LE FOLL TP sera implantée sur une 

parcelle appartenant à TPPL située sur la commune de TRELAZE. 

La commune de Trélazé dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLUi) ANGERS LOIRE 

METROPOLE approuvé le 10 juillet. 

 

 

 
 

 
D’après le plan de zonage du PLUi de TRELAZE, dont un extrait est présenté ci-

dessus, la centrale d’enrobage SPIE BATIGNOLLES-LE FOLL TP sera située en zone 

UY correspondant aux zones destinées aux activités économiques et plus 

particulièrement UYg secteur urbain destiné aux équipements d’intérêt collectif et 

service public liés à l’exploitation des richesses du sous-sol ou au stockage de 

déchets inertes et de déchets verts. 

 

La compatibilité du projet SPIE BATIGNOLLES LE FOLL TP au règlement de la 

zone UYg du PLUi de Trélazé est présentée ci- après. 
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Tableau 1 : Etude de la comptabilité 
du projet aux dispositions du PLUi de 
TRELAZE applicables à la zone UYg 
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I - DISPOSITIONS RELATIVES A L’USAGE DES SOLS ET A LA DESTINATION DES 

CONSTRUCTIONS 

 

Article UY 1 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITS 

Article UY 1.1 – DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE SONT INTERDITS 

 

 

Non concerné. 

 

Article UY 1.2 – SONT EGALEMENT INTERDITS EN SECTEUR UYc 

Non concerné. 

 

Article UY 1.3 - SONT EGALEMENT INTERDITS EN SECTEUR UYd1 - UYd2 

Non concerné. 

 

Article UY 1.4 - SONT EGALEMENT INTERDITES DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE, A 

L’EXCEPTION DU UYg 

 

Non concerné. 

 

 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

Article UY 1.1 Sont interdits dans l’ensemble de 

la zone UY : 

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés à l’exploitation forestière* ; 

- Sous réserve des dispositions de l’article UY 2, les 

constructions, installations et aménagements destinés 

à l’exploitation agricole* ; 

- Les terrains de camping, les parcs résidentiels de 

loisirs, les villages de vacances classés en hébergement 

léger prévu par le Code du Tourisme, les habitations 

légères de loisirs, le stationnement isolé de plus de trois 

mois de caravane (sauf dans les bâtiments et remises 

sur le terrain où est implantée la résidence de 

l’utilisateur), les garages collectifs de caravanes ou de 

résidences mobiles ; 

- Sous réserve des dispositions de l’article UY 2, les 

constructions et installations et les nouveaux 

aménagements destines à l’habitations*. 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

ARTICLE UY 1.4 : Sont également interdites 

dans l’ensemble de la zone, à l’exception du 

UYg : 
 

 

 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
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Article UY 1.5 - SONT EGALEMENT INTERDITS EN SECTEUR UYg 

 

 

Non concerné. 

 

Article UY 1.6 - SONT EGALEMENT INTERDITS EN SECTEUR UYh 

Non concerné. 

 

Article UY 2 – TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS AUTORISES 

SOUMIS A CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Article UY 2.1 – SONT AUTORISES DANS L’ENSEMBLE DES ZONES UY 

 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

 

 

ARTICLE UY 1.5 : Sont également interdits en 

secteur UYg : 
 

 

- Sous réserve des dispositions de l’article UY 2, les 

constructions, installations et aménagements destinés 

à l’artisanat et au commerce de détail* et aux activités 

de services avec accueil d’une clientèle * ;  

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés aux hôtels* et aux autres hébergements 

touristiques *;  

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés au cinéma* et au centre des congrès et 

d’exposition*. 

 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

ARTICLE UY 2.1 : Sont autorisés dans le 

secteur UY : 
 

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés à la restauration* ;  

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés au logement*, à condition qu’ils soient 

exclusivement destinés au gardiennage* et que le 

logement soit intégré dans le volume du bâtiment 

d’activités (sauf si les conditions de sécurité ne le 

permettent pas) ; 

- Les extensions des constructions, installations et 

aménagements destinés à l’habitation* existantes à la 

date d’approbation du PLUi*, à condition qu’elles soient  

mesurées*, c’est à dire que l’emprise au sol* de 

l’extension* ne dépasse pas 30% de l’emprise au sol* 

de la construction principale existante dans la limite de 

50m² ; 

- Les annexes* non accolées aux constructions, 

installations et aménagements destinés à l’habitation* 

existantes à la date d’approbation du PLUi* à condition 

que leur emprise au sol* soit égale ou inférieure à 20 

m² ; 
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L’installation de la centrale d’enrobage constitue une installation destinée à la réalisation de 

travaux d’entretien d’un équipement d’intérêt collectif compatible avec la vocation et le 

fonctionnement de la zone. 

▪ SONT EGALEMENT AUTORISES DANS LE SECTEUR UYc 

Non concerné. 

 

▪ SONT EGALEMENT AUTORISES DANS LE SECTEUR UYd1 

Non concerné. 

 

▪ SONT EGALEMENT AUTORISES DANS LE SECTEUR UYd2 

Non concerné. 

 

▪ SONT EGALEMENT AUTORISES DANS LE SECTEUR UYg 

 

L’installation de la centrale d’enrobage pouvant être considérée comme une installation de type 

industrielle provisoire, son installation est autorisée dans le secteur UYg. 

 

 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

ARTICLE UY 2.1 : Sont autorisés dans le 

secteur UY : 
 

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés aux équipements d’intérêt collectif et services 

publics*, ainsi que leurs extensions, sous réserve qu’ils  

soient compatibles avec la vocation et le 

fonctionnement de la zone, notamment en termes de 

sécurité et de salubrité publique ;  

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés à l’exploitation agricole* dès lors qu’ils 

répondent à la définition de l’agriculture urbaine* et à 

condition qu’ils soient compatibles avec la vocation 

urbaine de la zone (accès et desserte, voisinage,  

gestion des déchets, etc.). 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

ARTICLE UY 2.1 : Sont autorisés dans le 

secteur UYg : 
 

- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition 

d’être nécessaires à l’activité d’exploitation du sous-sol 

ou à la gestion (stockage, recyclage) des déchets 

inertes et déchets verts ; 

- Les constructions, installations et aménagements 

destinés à l’industrie*, à l’entrepôt*, au bureau* et au 

commerce de gros*, à condition qu’ils soient liés à une 

activité autorisée dans la zone ; 

- Les extensions de constructions, installations et 

aménagements destinés à l’artisanat et au commerce 

de détail* et aux activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle* existants et non 

complémentaires à une occupation du sol autorisée 

dans le secteur, à condition qu’elles n’augmentent pas 

de plus de 30% la surface de plancher* de l’ensemble 

de la construction existante à la date d’approbation du 

PLUi*. 
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Article UY 2.2 - SONT SEULEMENT AUTORISES DANS LE SECTEUR UYh 

Non concerné. 

 

II DISPOSITIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALE, URBAINE 

ET PAYSAGERE 

 

Article UY3 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  

L’installation ne sera pas implantée le long des voies publiques. L’implantation de l’installation 

respectera une distance minimum de 3 mètres par rapport aux voies publiques comme le 

préconise l’article. 

 

Article UY4 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

L’implantation de l’installation sera réalisée à une distance minimale de 3 mètres des limites 

séparatives comme le préconise l’article. 

 

Article UY5 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non concerné. 

 
Article UY6 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Non concerné. 

 
Article UY7 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

 

Article UY 7.1  

Non concerné. 

 

Article UY 7.2  

 
L’article UY 7.2 s’applique à la hauteur de l’installation et plus précisément à la hauteur de la 

cheminée de la centrale d’enrobage. 

 
 
 
 
 

Articles 

 

Conformité du projet 

 

ARTICLE UY 7.2 : Hauteur maximale des 

constructions 
 

 

Les hauteurs maximales définies par le document 

graphique 5.2.3 « Plan des hauteurs » ne s’appliquent 

pas aux installations techniques de grand élancement 

nécessaires aux besoins du territoire (telles que 

pylônes, antennes), silos, cheminées et autres 

éléments annexes à la construction. 
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Article UY8 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DES 

ABORDS  

Dispositions applicables aux aires de stockage 

Les aires de stockages seront intégrées à la globalité du projet, elles ne seront pas visibles 

depuis l’espace public comme le préconise l’article. 

 

 

Article UY9 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’ESPACE LIBRE ET DE 

CONSTRUCTION  

Non concerné. 

 

Article UY10 - OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUE  

Non concerné. 

 

III DISPOSTIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Article UY11 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUE 

SET PRIVEES  

Le terrain d’implantation de l’installation dispose d’un accès à la voie publique, les voies destinées 

à la circulation automobile présentent un passage suffisamment dimensionné. 

 

ARTICLE UY 12 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 

PUBLICS 

ARTICLE UY 12.1 – EAU POTABLE  

Non concerné : l’installation ne sera pas raccordée au réseau d’eau potable. 

 

ARTICLE UY 12.2 – EAU USEES 

 

L’installation ne sera pas raccordée au réseau collectif. La gestion des eaux usées issues de 

l’installation (toilette, point d’eau…) se fera via des systèmes autonomes de récupération des 

eaux usées (cuve) et seront ensuite pomper par le prestataire spécialisé afin d’être traitées. 

 

 

ARTICLE UY 12.3 – EAU PLUVIALES 

Les eaux pluviales seront récupérées de manière gravitaire par le bassin étanche de 150 M3 et 

seront traitées à l’aide d’un séparateur à hydrocarbure. Ce séparateur à hydrocarbure sera 

installé en sortie de bassin et pourra être isolé de celui-ci à l’aide d’une vanne guillotine placée 

entre le bassin et le séparateur à hydrocarbure. Les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu 

naturel après traitement par le séparateur à hydrocarbure. 

 

ARTICLE UY 12.4 – DEFENSE INCENDIE 

La défense incendie sera assurée conformément aux dispositions en vigueur. Deux bâches 

incendie d’un volume de 60 M3 chacune seront installées soit un volume de 120 M3. 
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ARTICLE UY 12.5 – RESEAUX DE CHALEUR 

Non concerné. 

 

ARTICLE UY 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

L’installation disposera de places de stationnement en nombre suffisant. 

 

ARTICLE UY 14 – OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET DE 

RESEAUX DE TELECOMUNICATIONS 

Non concerné. 

 

 

Conclusion sur les dispositions applicables à la zone UY – secteur UYg 
 

Au vu des articles précédemment énumérés et des dispositions applicables à la zone UY, 
notre installation d’un poste d’enrobage comprenant une cheminée de hauteur 17 
mètres serait, par déduction, autorisée dans cette zone. 

Par la même, nos activités concerneront l’entretien d’autoroutes qui constituent des 
équipements d’intérêt collectifs, activités qui ne font pas l’objet d’exclusion dans les 

dispositions précédemment décrites. 

 

 

Nous nous conformerons aux prescriptions du PLUi pour l’installation du poste 
d’enrobage, dans la zone UYg l’implantation d’un poste d’enrobage est donc autorisé. 
Le poste d’enrobage ne sera implanté que de manière temporaire. 

 
Le dépôt d’un permis de construire n’est pas obligatoire conformément à article R*421-
5-C :  

Sont dispensées de toute formalité au titre du présent code, en raison de la faible durée de 

leur maintien en place ou de leur caractère temporaire compte tenu de l'usage auquel elles 

sont destinées, les constructions implantées pour une durée n'excédant pas trois mois. 

Toutefois, cette durée est portée à :  

c) La durée du chantier, en ce qui concerne les constructions temporaires directement 

nécessaires à la conduite des travaux… 
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II. Appréciation de la compatibilité du 
projet  

 

 

II. 1 Maîtrise foncière temporaire 

 

La société TPPL a adressé un courrier de porter à connaissance à la préfecture de Maine 
et Loire en date du 23 Février 2024 afin de permettre l’implantation de l’installation 
(ANNEXE). 

 

II. 2 Appréciation de la trame graphique  

 

L’installation comprend des éléments élevés (cheminée, stockage d’enrobés alimenté 
par un convoyeur) et des éléments proches du sol (bungalows, doseurs, transporteurs, 
tambour sécheur, …). Les éléments élevés (cheminée de 17 mètres) pourraient induire 

une incidence visuelle. Les autres au niveau du sol et jusqu’à 3/4 m de hauteur ne 
devraient pas induire une incidence visuelle. La centrale d’enrobage sera installée dans 
une zone de la carrière qui est entourée de merlons. De plus, la partie haute de ces 

merlons est également pourvu de nombreux arbres.  

 

Les habitations les plus proches sont éloignées d’environ 200 m vers le nord du site. Le 
panache de fumée sera visible mais ne constituera pas une gêne notable, des arbres 

sont d’ores-et-déjà présents de part et d’autre pour dissimuler les nuisances visuelles. 
De plus, l’installation fonctionnera de façon temporaire. 

 

En ce qui concerne les émissions lumineuses, les projecteurs de l’installation seront 
orientés de manière à projeter leurs faisceaux lumineux vers le sol. Les réglages des 

projecteurs se feront sur site en fonction des besoins. Ces émissions ne modifieront pas 
de façon sensible les conditions actuelles car les émissions respectent les normes en 

vigueur.  

 

 

II. 3 Appréciation de l’implantation par rapport à la ligne électrique 

 

Nous avons positionné la centrale d’enrobage de manière que la cheminée soit à plus 
de 5 m de la ligne électrique afin de prévenir tout risque d’arc électrique avec celle-ci. 

Une zone de sécurité sera matérialisée sur l’espace survolé par ligne électrique.  
 

La zone de survol des lignes électriques sera laissée libre d’accès, aucun matériel ne 
sera positionné sur cet espace. L’installation de la centrale laissera libre l’accès à la ligne 
électrique de manière à permettre toute intervention de maintenance ou de sécurité de 

la part d’e l’exploitant. 
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Plan de profil du positionnement de la centrale d’enrobage par rapport à la 
ligne électrique 
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ANNEXE – EXTRAIT DU PLUI APPICABLE A LA ZONE UY 
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